
 
 

 

 

    

 

 

 

 

CONSEIL FEDERAL D’APPEL - FFVOILE 

10 Janvier 2024 

 

 

Le Président de la Fédération Française de Voile a décidé d’engager deux procédures disciplinaires à 

l’encontre de Monsieur Kevin ESCOFFIER suite à son comportement inapproprié envers plusieurs 

femmes. 

 

Le Conseil Fédéral d’Appel, réuni le 10 Janvier 2024, a statué en dernier ressort et décidé que Monsieur 

Kevin ESCOFFIER est sanctionné à date : 

• D’une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou 

autorisées par la FFVoile pendant une durée de 18 mois ; 

• D’un retrait provisoire de la licence pendant 5 ans avec sursis ; 

• D’une inéligibilité de 5 ans aux instances dirigeantes de la FFVoile. 

 

 

 

 
 
 

 

 

   

 

 


